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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Suite à de multiples indices reçus par les députés et suite à la démission 
du directeur de la prison de Champ-Dollon, M. Martin von Muralt, la 
Commission des visiteurs officiels (ci-après la CVO) a souhaité connaître 
plus précisément ce qui s’était passé depuis l’introduction du projet Ambition, 
ainsi que sa réception à la prison. Il s’est agi pour la CVO d’évaluer les 
conséquences de cette réforme sur les conditions de détention.  

A cette fin, elle s’est rendue sur place pour y rencontrer le conseil de 
direction de la prison (16.09.2021) ; puis elle a auditionné successivement 
M. Philippe Bertschy et M. Mauro Poggia (23.09.2021). Elle s’est rendue une 
seconde fois à Champ-Dollon pour, dans le cadre de ses visites annuelles 
ordinaires, mesurer l’évolution de la situation avec l’état-major (30.09.2021). 
Elle a ensuite auditionné Me Romain Jordan, avocat des membres du conseil 
de direction de la prison, puis l’Union du personnel du corps de police 
(UPCP) (07.10.2021). Et enfin, conjointement avec la Commission de 
contrôle de gestion (ci-après la CCG), elle a auditionné M. Mauro Poggia, 
qui leur a présenté le rapport d’évaluation de « la mise en œuvre et la 
conduite du projet Ambition » à la prison de Champ-Dollon (29.11.2021). 

 

Introduction 

Le projet Ambition, appliqué à la prison de Champ-Dollon, poursuit 
plusieurs fins : d’abord une spécialisation par domaine, ensuite un suivi des 
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détenus, en plus le renforcement du management, et enfin l’anticipation et la 
gestion de projet. C’est une vaste réforme qui se propose elle-même : 

– de protéger la société, d’accompagner les détenus et de favoriser 
leur réinsertion ; 

– d’offrir des conditions de détention dignes, respectueuses et justes ; 

– d’entreprendre des relations de travail qui reposent sur la confiance, le 
respect et la rigueur ; 

– de cultiver un management qui développe la compétence, la 
responsabilité et l’autonomie. 

Autant de thématiques qui intéressent au premier chef la Commission des 
visiteurs officiels, en accord avec la mission qui lui assigne l’article 227, 
alinéa 1 de la loi portant règlement du Grand Conseil (B 1 01;  LRGC) : « La 
commission examine les conditions de détention dans tous les lieux de 
privation de liberté, en vertu du droit pénal ou administratif, situés dans le 
canton. » 

Cette réforme avait été présentée avec clarté à la CVO le 6 février 2020 
par le directeur d’alors, M. Martin von Muralt, et, bien que soulevant 
quelques questions, elle avait suscité un grand intérêt. Lors de la discussion 
au sein de la commission, on relève ces propos : 

Le PLR souligne la clarté des explications du directeur qui, pour juguler 
le taux d’absences veut essayer de faire en sorte que les agents de détention 
puissent être satisfaits de leur travail. Il existe aussi la volonté de faire en 
sorte que le détenu et l’agent de détention fassent un bout de chemin 
ensemble, c’est faciliter la convivialité entre deux mondes qui doivent bien se 
côtoyer. Le directeur suit une logique qui relève typiquement du new 
management : ce qui est gagné du point de vue de la clarté risque peut-être 
d’être perdu d’un autre point de vue.  

Le PDC constate la précision et l’ampleur de ce projet, et le député reste 
sur une note positive. Il pense que le directeur a une bonne vision 
théoriquement, mais il faut voir comment cela sera incarné humainement.  

Le PS pense que cela est sensé de spécialiser les agents de détention 
plutôt que le tournus quotidien. Ce système ne permet pas au détenu de 
connaître son gardien, alors que dans d’autres prisons, on voit que les détenus 
connaissent bien leur gardien. Le directeur a dit avoir consulté le personnel et 
le PS trouve cela intéressant, un directeur doit prendre des responsabilités.  

EAG, prudent, en appelle au recul et au sens critique. Cette organisation 
est strictement calquée sur du militaire. Tous les postes sont définis de 
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manière hiérarchique et cela risque de poser des problèmes car ils vont 
systématiquement se trouver avec les mêmes interlocuteurs gradés.  

Le MCG attend de voir si les syndicats seront d’accord avec lui. Il est 
dérangé par un fait : le rapport de la Commission d’enquête parlementaire sur 
l’affaire A. soulignait qu’il ne fallait pas que les détenus et gardiens de prison 
soient trop proches. Au bout de 5 ans, il faut déplacer les agents de détention 
car cela peut créer des liens et quelques problèmes. Il faudra donc voir cela 
avec le temps.  

Les Verts soulignent que l’on parle depuis 25 ans de new public 
management et ils pensent que le directeur a bien mis en évidence les 
faiblesses du système actuel. La polyvalence n’est pas bien vue par le 
management et plutôt appréciée du personnel. La proximité n’est pas 
forcément ce qui lui fait du souci.  

 

1. Audition du conseil de direction de Champ-Dollon (16 septembre 
2021) 

La commission auditionne le directeur ad intérim, accompagné des 
membres du conseil de direction. 

Un membre du conseil de direction insiste sur le fait que ce dernier 
traverse une crise sans précédent. La situation est sérieuse, les collaborateurs 
ne savent plus comment travailler tant les injonctions sont paradoxales, ils 
sont sous stress et la charge de travail a augmenté. Il s’agit d’un élément 
sensible pour la sécurité de l’établissement. Les collaborateurs eux-mêmes 
disent que celle-ci n’est plus assurée. Le conseil de direction, puis les 
gardiens-chefs et gardiens-chefs adjoints sont sortis du bois fin juin pour 
tirer la sonnette d’alarme. Les circonstances étaient la mise en œuvre à la 
hâte du projet Ambition. Ce dernier est louable, mais les modalités de mise en 
place, l’absence de considération pour les personnes impliquées à 
Champ-Dollon ont fait que le conseil de direction a dû agir. Il faisait face à 
un système de pensée unique. La particularité géopolitique des détenus sur le 
territoire genevois et les contraintes RH ont fait qu’il ne leur était plus 
possible de continuer dans un système de ce type.  

Une question se pose immédiatement : où et en quoi la sécurité est mise 
en cause par le projet Ambition ? 

Un membre du conseil de direction relève que c’est une problématique 
transversale. A l’heure actuelle, il y a deux urgences, qui sont l’encadrement 
et le renforcement des domaines. Le conseil de direction présentera à la 
direction générale [de l’OCD] la semaine prochaine un projet qui pourra être 
mis en œuvre à très court terme et espère qu’il sera bien accueilli. Il propose 
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que chaque gardien-chef réponde pour son domaine concernant la mise en 
danger de la sécurité. 

Un gardien-chef explique que M. von Muralt est arrivé à la direction à la 
fin de l’année 2019 et a fait part de son projet Ambition sans avoir une idée 
précise du fonctionnement de l’établissement. Les lignes directrices de ce 
projet avaient été proposées précédemment et refusées sous les 
directeurs précédents pour plusieurs raison (des problématiques RH et 
sécuritaires, parce qu’il n’était pas possible de les mettre en œuvre). Les 
membres du conseil de direction ont montré une volonté de monter un projet 
de restructuration si nécessaire, mais M. von Muralt n’acceptait ni les 
remarques ni les avis contraires. Le projet, ficelé et validé par le magistrat, 
leur a alors été présenté quelques semaines après. Pendant deux ans, les 
membres du Conseil de direction se sont efforcés de démontrer que la mise 
en œuvre du projet était difficilement réalisable. On leur reprochait alors 
souvent de refuser le changement après des années au sein de l’établissement. 
Le fonctionnement de Champ-Dollon est modifié en permanence depuis de 
nombreuses années. On leur a souvent reproché, ainsi qu’aux autres 
directeurs, d’être trop sécuritaires. Ils avaient à l’époque mis en lumière 
plusieurs dysfonctionnements à la Pâquerette, mais on leur avait reproché 
d’être trop axés sur la sécurité. Le drame de la Pâquerette a démontré ce qu’il 
en était. 

Le même gardien-chef pense devoir améliorer les conditions des détenus, 
mais pas au détriment de la sécurité. Cette dernière est autant celle des agents 
de détention, que des détenus ou des intervenants externes. C’est exactement 
ce qu’on a essayé de leur faire faire via le projet Ambition. Champ-Dollon a 
en moyenne 650 détenus pour 400 places (moins de 500 actuellement, en 
raison du Covid). Il est impossible de mettre en place certaines choses sans 
les moyens nécessaires. Les membres du conseil de direction sont épuisés. 
Même s’ils devaient revenir en arrière par rapport à ce projet, cela serait 
compliqué. On a mis en place quelque chose qui dysfonctionne tellement 
qu’il faudrait des semaines et des semaines pour revenir en arrière. Le départ 
de M. von Muralt est peut-être le premier pas vers une stabilisation. 

Un autre gardien-chef rejoint ces propos. Les membres du conseil de 
direction voulaient bien appliquer le projet Ambition, mais dans la mesure où 
on leur donnait les moyens et infrastructures de le faire. Pour permettre une 
réinsertion, il faudrait faire des travaux dans Champ-Dollon pour aménager 
des ateliers de réinsertion. Il n’est pas possible de le faire vite au détriment de 
la sécurité. Il n’y a pas plus de personnel qu’avant Ambition et on demande 
au personnel d’en faire plus. Un autre cadre explique qu’une brigade 
nouvellement créée de 32 personnes sur le papier n’en comporte en réalité 
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que 23. Il faut alors demander aux employés de revenir pendant leur congé. 
On veut faire des gens des spécialistes qui en ont déjà marre parce que cela 
est répétitif. 

Un membre du conseil de direction souligne la difficulté : on ne peut pas 
opposer sécurité et réinsertion. Il faut mettre en place une sorte de cocon avec 
des conditions de sécurité nécessaires afin de permettre une réinsertion. Il 
ajoute qu’on a mentionné une fermeture des ateliers de la prison, ce qui est 
faux. Il n’y a pas la possibilité de fournir une activité à tout le monde. Dans 
un contexte d’exécution de peine, la personne sera happée par un projet de 
vie, des intérêts. Il n’y pas cette possibilité matérielle puisqu’il n’y a pas de 
place de travail pour tout le monde. La répartition des ressources n’est pas 
forcément optimale à cet égard. 

Une discussion s’ensuit où apparaissent les éléments suivants : 

– les propositions des gardiens-chefs ont toujours été balayées ; 

– ils ont dû envoyer au mois de juin 2021 un courrier au Conseil d’Etat 
pour se faire entendre ; 

– 80% des collaborateurs partagent leur point de vue. La représentation du 
personnel s’est récemment fait entendre avec un point de vue semblable. 
Le syndicat a communiqué un courrier avec des propos identiques ; 

– le projet possède des points intéressants qui valent la peine d’être 
considérés : p. ex. travailler sur la réinsertion, mais cela se fait déjà. Or, 
pour renforcer l’encadrement, il faut augmenter le nombre de 
collaborateurs ; 

– selon le conseil de direction, la sécurité dynamique existe bel et bien à 
Champ-Dollon ; 

– les RH se sont dès le début rendu compte que le projet Ambition serait 
irréalisable. On demande de réduire les vacances des collaborateurs. Le 
taux d’absentéisme de 7.5% est élevé, mais pas pour la profession 
concernée : les employés ne sont pas assez nombreux et cela génère ainsi 
des heures supplémentaires ; 

– tant le personnel que les détenus se sentent abandonnés. 

 

2. Audition de M. Philippe Bertschy, directeur général de l’OCD 
(23 septembre 2021) 

L’audition du directeur général nous apprend de sa bouche que le projet 
Ambition garantit un accès aux ateliers, ce qui n’était pas le cas avant. Les 
conditions générales pour les détenus sont meilleures qu’auparavant. Il reste 
à voir l’évaluation en cours qui fera toute la lumière nécessaire sur le projet. 
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Il lui est difficile d’en dire plus sans des questions précises, mais il ne partage 
pas les inquiétudes de la commission. 

Pour M. Bertschy, un changement de culture à Champ-Dollon n’est pas 
une première. Demander aux agents de détention de changer leur manière 
d’appréhender leur métier n’est jamais aisé, notamment pour l’ancienne 
génération. 

Ambition n’a pas généré un absentéisme supérieur. Sur le fond du projet, 
le directeur général a suivi M. von Muralt. L’ensemble des différentes phases 
vise à remettre le détenu au centre des préoccupations, ce qui ne plaît pas à 
tout le monde. Le directeur général se dit ouvert à toutes les propositions dès 
lors qu’elles sont formulées de manière factuelles et qu’il y a une analyse 
préalable. Pour le reste, régler les problèmes au sein de la prison est du 
ressort de la prison. Le devoir de l’OCD est la supervision des établissements 
pénitenciers. Les jeunes sont mieux formés que les cadres et sont ouverts au 
changement.  

M. Bertschy ne veut pas préjuger du rapport d’audit qui sera effectué. 
Même l’auditeur a été critiqué, alors qu’il a tout de même audité cinq 
établissements pénitenciers alémaniques. Cet audit aboutira à des 
recommandations qu’il se réjouit de mettre en œuvre. Cela fait 7 ans que la 
configuration n’est plus la même qu’auparavant. Il serait temps de changer et 
de privilégier une approche autre que sécuritaire. 

M. Bertschy essaie de réformer les choses depuis six ans. Ce n’était pas 
possible avec les deux précédents directeurs. Il a cependant commis deux 
erreurs : la première d’avoir sous-estimé la faculté de l’encadrement à 
assumer ses responsabilités et la seconde d’avoir surestimé ses compétences. 
Les cadres ont un très haut niveau de professionnalisme dans la réaction. En 
termes de réflexion, leur capacité à proposer des variantes de travail, se 
remettre en question, est proche du néant.  

Il est évident que M. von Muralt a déplu, puisqu’il a mis fin à toutes 
sortes de pratiques hors règlement. Par exemple, lorsqu’on rappelle 
quelqu’un sur son congé, l’employé négocie les heures qu’il obtiendra en 
contrepartie. L’OCD a importé un système mis en place dans le canton de 
Vaud pour un système de gestion transitoire jusqu’à ce qu’un projet de loi 
puisse être déposé et partagé avec la police. Ambition permet de démêler la 
situation de Champ-Dollon. Cela met fin à l’esprit de corps. Lorsque ce 
dernier est détourné de sa véritable vocation, c’est de l’omerta. Les valeurs 
qu’on véhicule avec cet esprit de corps sont fondamentales. On doit se 
demander s’il s’agit d’un établissement autogéré autonome ou supervisé par 
l’OCD et le Conseil d’Etat.  
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On retient de la discussion qui s’ensuit les points suivants : 

– « mettre le détenu au centre des préoccupations », nous dit-on. Ce slogan 
a déjà servi jadis pour l’école ; 

– la sécurité dynamique vise aussi à veiller à l’état mental des détenus. Cela 
permet de développer un pan où Genève a du retard, celui du 
renseignement pénitentiaire ; 

– dans d’autres cantons, lors de la promenade, on ne sépare pas les ethnies 
comme à Genève ; 

– ce qui a été considéré comme une brèche dans la sécurité est d’autoriser 
au sein de l’établissement les couvre-chefs religieux pour les visiteurs ; 

– sécurité et réinsertion ne s’opposent pas. Il faut avoir une approche 
globale. Il faut préparer le détenu à sa sortie et créer des conditions aussi 
proches que possible de la vie extérieure. Le maintien des mesures 
urgentes prises en 2014 ne le permet pas1 ; 

– les partisans d’Ambition à l’interne se taisent car ils subissent des 
pressions de la part des cadres ; 

– une partie des conflits sont interpersonnels avec M. von Muralt ; 

– le cas d’une jeune stagiaire de 22 ans, seule dans une unité avec un certain 
nombre de détenus, est normal dans ce travail ; 

– à plusieurs reprises, le directeur de l’OCD répète qu’il faut attendre le 
rapport d’évaluation. 

 

3. Audition de M. Mauro Poggia, conseiller d’Etat, DSPS (23 septembre 
2021) 

D’emblée, le propos est focalisé sur la sécurité des détenus et du 
personnel en raison du projet Ambition. 

Pour le magistrat, d’aucuns tentent d’instrumentaliser la commission à 
l’occasion de la visite de l’établissement. Ce qui lui a été remonté est que le 
rapport de confiance a été altéré entre le directeur et les cadres. Il a été alerté 
par deux courriers, le premier du 15 juin dernier, et signés par tous les cadres 
qui tenaient des propos particulièrement alarmants en termes de sécurité et de 
maltraitance. Quant aux détenus, ils ne s’étaient jamais plaints de certains 
points auparavant, notamment le fait que depuis 7 ans, ils ne mangent plus 
ensemble. A Champ-Dollon, on mélange les détenus avant jugement et ceux 

                                                           
1 On pense surtout aux repas pris en commun 
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en exécution de peine alors qu’Ambition vise à faire la distinction puisque les 
uns sont présumés innocents et les autres reconnus coupables. 

M. Poggia a également été contacté à propos d’une action de détenus qui 
refusaient de regagner leurs cellules2 car ils n’y avaient plus de chefs 
d’étages, ce qui n’était pas correct. 

Il a reçu le 28 juin 2021 un courrier rédigé par les cadres intermédiaires 
avec les signatures sur une autre page, une feuille volante d’une autre 
couleur. Il a pris contact avec l’avocat des cadres, Me Romain Jordan, pour 
lui proposer de venir le rencontrer avec une délégation. Ils lui ont paru assez 
crédibles dans leur discours et lui ont fait part de leurs critiques quant à la 
manière de mise en œuvre et le rythme d’Ambition.  

M. Poggia précise que le projet Ambition a été dans un premier temps 
reporté à cause du Covid-19 et a été lancé le 9 avril 2021. Quelques jours 
après, un cluster de Covid-19 a été découvert au sein même de la prison. 
Passablement de collaborateurs ont été en arrêt maladie ou en isolement. Cela 
a créé une pression sur le personnel et la mise en œuvre du projet. Il s’est vite 
rendu compte du manque de dialogue avec M. von Muralt. Il a donc mis en 
œuvre durant l’été une médiation pour rétablir la communication. La version 
de MM. von Muralt et Bertschy est totalement différente de celle des 
gardiens-chefs. Précédemment, la prison était totalement autonome jusqu’à 
ce qu’elle soit rattachée par M. Maudet à l’OCD. M. Franziskakis avait 
développé une indépendance, son style plaisait.  

M. Poggia est confronté à deux versions des faits. D’une part le directeur 
de l’établissement et la direction générale, et de l’autre les cadres et hauts 
gradés. Or, M. von Muralt était d’accord de discuter autour d’une table, mais 
ce n’était pas le cas des cadres de Champ-Dollon. Et ce n’est pas à eux de 
prétendre choisir leur directeur. Mais les gardiens, selon le magistrat, ne 
sont pas unanimes. 

MM. von Muralt et Bertschy ont cristallisé sur leurs personnes une 
volonté de réforme. La médiation a échoué, le magistrat en a pris acte. Une 
société mène un audit qui a commencé et dont le rapport est attendu pour fin 
octobre 2021.  

De la discussion, on retient les éléments suivants : 

– la sécurité est fondamentale dans une prison, nul ne le nie ; 

– M. von Muralt a été plus chef de projet que directeur de prison, il a donc 
imposé un rythme qui a déplu. M. Poggia a la conviction que M. von 
Muralt n’était pas l’homme qu’il fallait pour mener à terme ce projet ; 

                                                           
2 Evénement auquel la CVO n’avait pas été informée 



9/72 RD 1440 

– le départ de M. von Muralt ne sera pas l’occasion de faire partir 
M. Bertschy ; 

– les cadres de la prison sont calmes, décidés, et ils souffrent d’un manque 
de reconnaissance ; 

– les spécialistes de l’OCD sont arrivés à la conclusion que les gardiens 
sont bien formés et avec des effectifs suffisants ; 

– il convient de trouver à présent la bonne personne à la direction, entre le 
précédent et le tout dernier directeur ; 

– le taux d’absence élevé ne remonte pas à M. von Muralt, il a toujours été 
là. Le nombre de personnes qui font leur travail parce qu’elles l’aiment 
chez les agents de détention est beaucoup plus bas que chez les agents de 
police. 

 

4. Seconde visite à Champ-Dollon, rencontre avec les cadres supérieurs 
(30 septembre 2021) 

Un membre du conseil de direction, indique que Mme Nora Krausz, 
directrice générale adjointe de l’Office cantonal de la détention, est venue à 
Champ-Dollon voici 15 jours. Le directeur général et le directeur stratégique 
de l’OCD sont pour leur part venus dernièrement. Un membre du conseil de 
direction explique que, les mesures de protection évoquées par le conseil de 
direction de Champ-Dollon ayant été balayées, la direction générale [de 
l’OCD] a précisé qu’elles n’avaient pas à être traitées au conseil de direction 
puisque cela touche au projet Ambition. Lors d’une séance de direction de 
projet, ils ont profité avec le directeur général pour établir un état des lieux 
entre le 19 avril et aujourd’hui. Chaque responsable, gardiens-chefs et 
gardiens-chefs adjoints, a rapporté des informations sur la réalité des détenus 
et des collaborateurs. Il était difficile de pouvoir établir cet état de fait, 
puisque c’est un bilan de 5 mois. Il en est ressorti que la volonté du 
magistrat est de poursuivre la mise en œuvre de la première phase du 
projet Ambition. Le directeur général a affirmé que les minimaux 
sécuritaires étaient assurés au sein de l’établissement. Il a également indiqué 
qu’il fallait faire une distinction entre l’insécurité perçue et réelle au sein de 
Champ-Dollon. 

Il remarque que la capacité de la direction de Champ-Dollon à gérer son 
établissement est grandement réduite sur le plan opérationnel. Il a 
l’impression d’une sorte de fuite en avant, d’un déni de la réalité et d’une 
volonté de mettre en œuvre ce projet coûte que coûte. Il n’y a pas 
d’évolution, mais au contraire une crispation accrue et des conditions de 
travail qui deviennent impossibles. 
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Un député (PLR) est d’avis que, dans une prison préventive, la réinsertion 
est bien moins importante que dans un établissement d’exécution de peine. 
Cela diminue l’importance du volet réinsertion par rapport au volet sécurité. 

On lui explique que l’idée est de commencer la réinsertion dès le premier 
jour. Pour tout type de peine confondue, il y a une durée de détention d’à peu 
près trois mois. Le nombre de séjours est multiplié pour environ 750 détenus. 
Il y a donc beaucoup de personnes qui reviennent pour des peines 
relativement courtes. Il faut une articulation entre sécurité et réinsertion 
puisque cette dernière nécessite un certain socle de sécurité. Les formations 
portent leurs fruits, mais cela touche une frange restreinte des détenus, 4-5% 
des personnes. 

Le député (PLR) relève que la suppression des repas en commun au sein 
de l’établissement remonte à des évènements il y a plusieurs années. Il 
demande si un retour aux repas en commun serait faisable, aurait des impacts 
sur la sécurité. Il pense que cela permettrait une resocialisation. Le directeur 
explique que l’idée est d’avoir un régime évolutif. Il faut travailler sur le 
profil des personnes et la durée du séjour. Cela est envisagé et envisageable 
et permettrait de contribuer à la sécurité dynamique. L’effet carrousel des 
collaborateurs qui sont jeunes et inexpérimentés impacte cependant cet aspect 
et a des conséquences sur la sécurité. Il n’y a plus de point de référence. 

Un député (S) mentionne des repas pris en commun dans une prison de 
Barcelone, qui auraient diminué nombre de problèmes psychosomatiques. Il 
faudrait les remettre en place à Champ-Dollon. Un membre du conseil de 
direction nuance ces propos en relevant que le profil des détenus est différent 
à Barcelone, puisque les détenus concernés sont pour la plupart du pays, 
sortent de détention dans leur pays et y restent par la suite. Par ailleurs, les 
couloirs de Champ-Dollon sont exigus pour pouvoir manger agréablement. 
Les couverts sont également un élément de sécurité à prendre en 
considération. 

Le député (S) demande si c’est l’architecture même de Champ-Dollon qui 
ne permet pas de le faire. Un haut cadre estime que les repas en commun 
constituent une difficulté, mais pas une impossibilité. 

Un commissaire (Ve) veut savoir s’il ne serait pas envisageable 
d’organiser des promenades plus longues pour ceux qui n’ont pas d’ateliers. 
Des détenus en exécution de peine ont demandé un transfert, qui n’a pas été 
réalisé. Enfin, compte tenu de l’hétérogénéité de la population, le député 
demande comment sont assemblés les détenus. On lui explique que pour les 
personnes en exécution de peine, toutes les peines inférieures à un an ne sont 
pas transférées. Sur le problème de la sécurité dynamique, les collaborateurs 
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ne disposent que de très peu de temps pour effectuer leurs tâches, tout est 
devenu très automatisé. Par conséquent, dans une journée, il est quasi 
impossible d’imaginer avoir plus de temps pour les promenades. 

Un membre du conseil de direction constate qu’il n’y a aujourd’hui pas 
un problème d’autorité, mais de gouvernance. Il n’y a pas qu’un seul 
établissement concerné, cela semble unanime dans les autres établissements 
du canton. Il est là depuis 2 ans et demi et a tout de même signé le courrier, 
cela lui paraissait évident. Au niveau formation, il dispose de plusieurs 
masters en management et sait de quoi il parle. 

On ajoute que les membres du conseil de direction ont essayé de faire 
vivre et avancer le projet Ambition. Ce qui ne plaît pas est qu’ils ont identifié 
des risques et formulé des critiques. Ils ont essayé d’amener du concret, se 
sont investis dans le projet, mais ils se sont fait casser et dénigrer 
directement.  

On apprend : 

– que les choses n’ont pas vraiment changé depuis la dernière visite de la 
commission, elles se sont même détériorées ; 

– qu’il existe un tableau des risques que le conseil de direction a établi ; 

– que le bien-être des collaborateurs et celui des détenus sont 
interdépendants ; 

– qu’en ce qui concerne les ressources humaines, il n’y a pas du tout de 
marge de manœuvre. 

 

5. Audition de Me Romain Jordan (7 octobre 2021) 

Me Jordan est mandaté par les membres du conseil de direction de 
Champ-Dollon. Il mentionne d’emblée cet exemple : une collaboratrice a été 
agressée la semaine dernière alors qu’elle se trouvait seule avec des détenus. 
Ses clients dénoncent cela, elle n’a pas l’expérience qu’ils ont. Ambition est 
là et les choses doivent fonctionner. Ce n’est pas le cas. 

Le magistrat M. Poggia tient beaucoup à Ambition, et ses propos ne sont 
pas toujours valorisants envers le conseil de direction. Me Jordan a tiré très 
vite la sonnette d’alarme auprès du magistrat, en fait depuis le mois de mars. 
M. Poggia l’a reçu en avril, puis en juillet. La direction générale minimisait 
les choses. Puis on a appris de but en blanc le départ de M. von Muralt. Le 
syndicat, aux dires de M. Poggia, ne partage pas l’avis du conseil de 
direction. Force est de constater que cela a changé. Le syndicat a convoqué 
une assemblée générale extraordinaire et à l’unanimité a constaté que la 
situation était intenable. Les employés sont en mode de survie. A tout 



RD 1440 12/72 

moment, le conseil de direction peut se retrouver avec la filière RH en arrêt, 
le directeur adjoint en arrêt ou le chef d’état-major aux urgences. Tous disent 
qu’ils ne dorment plus. La médiation a préconisé qu’il fallait prendre des 
décisions assez vite. 

Quant à l’audit : lui-même et ses mandants avaient demandé qu’il y ait un 
audit qui soit aussi à vocation RH concernant le fonctionnement du conseil de 
direction et de la direction générale, ce qui leur a été refusé. M. Poggia 
demandait à l’audit de préciser si Ambition présentait des risques sécuritaires. 
L’auditeur a passé 3 jours à la prison, n’a entendu que 8 employés alors que 
70 avaient demandé à l’être. Il faut savoir que l’auditeur déjeunait tous les 
jours à midi avec M. von Muralt, qu’il l’a très vite tutoyé, et qu’il passait 
beaucoup de temps en débriefing avec lui en fin de journée. L’auditeur 
voulait entendre d’autres employés, mais cela lui a été interdit par la direction 
générale. Me Jordan s’interroge sur son indépendance.  

La discussion met en évidence les points suivants : 

– la CVO n’est pas la CCG et elle doit circonscrire son périmètre 
d’examen ; 

– la situation actuelle en termes de santé du conseil de direction est un 
danger pour la sécurité de Champ-Dollon ; 

– le conseil de direction a établi un tableau des risques ; 

– un des problèmes avec M. von Muralt est qu’il n’allait pas au contact des 
collaborateurs, il restait cloîtré dans son bureau ; 

– le directeur donnait des consignes pour Ambition, mais ne les suivait pas 
en personne sur le terrain ; 

– MM. Bertschy et von Muralt ont tenu des propos choquants envers le 
conseil de direction ; 

– le conseil de direction, au lieu d’être un organe fort, est devenu un peu 
chancelant, et cela inquiète les députés ; 

– une procédure judiciaire pourrait être engagée. 

 

6. Audition de M. Marc Baudat, président de l’UPCP, et de M. Nicolas 
Allaz, premier vice-président UPCP, président du groupe Détention 
(7 octobre 2021) 

M. Baudat indique qu’ils ont été informés par M. von Muralt il y a un an 
et demi, voire deux ans de la réforme Ambition. Le Covid est ensuite arrivé, 
ce qui a bloqué pas mal de choses. Après plus d’un an de retard, la mise en 
œuvre a été lancée le 1er avril 2021. Aux environs de mai 2021, le syndicat a 
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eu peu de remontées de ses membres sur ledit projet. Il est apparu à la suite 
d’un sondage auprès des membres, à la fin 2020, qu’il existait des problèmes 
de communication, et ainsi des recommandations à l’OCD furent adressées 
en ce sens. C’est à cette époque que l’affaire est sortie dans la presse. Leurs 
membres tiennent depuis aussi des discours alarmistes. Une assemblée 
générale fut convoquée. Les règles sanitaires liées au Covid ont limité le 
nombre de participants, mais 60 membres ont tout de même exprimé leur 
malaise. Il a été décidé de demander à M. Poggia de leur permettre de 
participer à l’audit de sorte qu’on entende leur voix. A l’interne, une task 
force fut mise sur pied, composée de 12 gardiens de Champ-Dollon parmi 
leurs membres. Ils ont reçu un questionnaire d’audit, en fait le questionnaire 
s’adressant à des employés, et l’ont reformulé en tant qu’association, mais ils 
n’ont pas reçu de réponse depuis.  

En ce qui concerne la sécurité, le syndicat a décidé de se tenir à distance 
comme il n’était pas associé au projet. Il a répondu formellement sur la 
question de l’horaire comme on le leur avait demandé. Mais pas consulté sur 
d’autres points, M. Baudat ne sait pas quel est le résultat de ces consultations.  

M. Baudat a adressé à l’auditeur, M. Franz Walter, une lettre de 6 pages. 
Elle émane du comité de l’UPCP, a été validée par la task force et reflète très 
bien le ressenti du comité. Il a également adressé une lettre à M. Poggia au 
sujet d’Ambition.  

Il appert de la suite de l’audition que : 

– la CVO souhaite connaître les recommandations de l’UPCP à l’OCD ; 

– le syndicat ne prend pas position sur la faisabilité ou non d’Ambition; 

– certaines mesures qu’implique Ambition sont de nature à péjorer la 
sécurité ; 

– le taux d’absence est problématique ; certains jours, il faut bricoler pour 
arriver à maintenir la sécurité, mais il n’est pas certain que ce taux soit lié 
à Ambition. Il existe une différence entre les modèles précédents et les 
modèles actuels de gestion horaire ; 

– les députés déplorent le système de travail en silos et le fait que les 
fonctions sont désormais moins diversifiées. 

  

Discussion interne à la CVO 

Le PLR se dit intéressé de savoir dans quelle mesure les gardiens 
apportent leur soutien au projet. Les réponses du syndicat ne sont pas claires 
à ce sujet, alors que M. Baudat a assuré qu’ils étaient en gros sur la même 
ligne.  
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Les Verts souhaitent connaître le mandat de l’audit. Ils sont interpellés 
par le fait qu’on ait interdit à l’auditeur de revenir sur place. 

EAG relève qu’Ambition semble avoir « impacté » plus les cadres que le 
personnel de base, en raison de la dimension hiérarchique du projet. Il est 
préoccupé parce qu’on parle déjà de chaises musicales ! 

Le PS appelle à faire attention à ne pas prendre les responsabilités du 
Conseil d’Etat. La structure impacte la vie de la prison au point que les 
détenus manquent de prestation adéquates. Il existe un malaise dans la 
structure de la prison. Ils aimeraient une stabilité dans la structure, mais ne 
peuvent pas décider du directeur. 

Le PDC rappelle que la Commission des visiteurs officiels n’a pas les 
compétences, ni le même fonctionnement (avec des sous-commissions) que 
la Commission de contrôle de gestion. 

Le PS souhaite une présentation de l’audit par le Conseiller d’Etat et rien 
de plus. La structure fait que les prestations des détenus sont mises à mal, il y 
un danger. C’est là que la CVO intervient. 

 
7. Audition de M. Mauro Poggia, conseiller d’Etat (DSPS), et de 
M. Sébastien Grosdemange, secrétaire général adjoint chargé de la 
sécurité (DSPS) – 29 novembre 2021 

M. Poggia explique avoir attendu ce matin de l’audition pour envoyer le 
rapport, car il souhaitait que le débat se fasse d’abord avec les députés sur ce 
sujet médiatiquement sensible. Ce n’est pas la première fois que la prison de 
Champ-Dollon et sa gestion occupent les instances du canton ; en effet, 
depuis le départ en 2017 de M. Franziskakis, qui était très apprécié en 
interne, la relation de confiance avec l’OCD, et en particulier avec 
M. Bertschy, a été très perturbée et marquée par « une méfiance mutuelle, 
voire un sentiment d’animosité » comme le relève le rapport en page 10. 
Cette réflexion sur la prison de Champ-Dollon a donc été initiée dans un 
contexte difficile, après une période de carence de directeur de 2 ans pendant 
laquelle cette fonction a été assurée ad intérim. 

Le magistrat ajoute que dès son entrée en fonction en septembre 2019, 
M. von Muralt a commencé à élaborer la réforme Ambition dans le but 
d’améliorer la prise en charge des détenus, dans cette prison particulière 
puisqu’elle reçoit des personnes ayant des statuts différents. Alors qu’elle 
était initialement destinée à la détention avant jugement (personnes 
prévenues), la prison abrite également des détenus en exécution de peine 
(personnes condamnées) ; cette cohabitation est donc parfois la cause de 
tensions. De plus, suite à des mutineries survenues en 2014 entre les 



15/72 RD 1440 

communautés albanaise et nord-africaine, il a été décidé de séparer ces deux 
populations, y compris pour les sorties et les repas, avec les problèmes 
logistiques complexes que cela entraîne. 

Dès qu’il a repris le département de la sécurité, des avocats l’ont contacté 
pour lui dire que cette situation n’était plus acceptable. En effet, 
Champ-Dollon a été construite pour recevoir 398 personnes, mais a abrité 
jusqu’à plus de 900 détenus à une époque ; aujourd’hui, ce nombre oscille 
entre 500 et 550, ce qui reste malgré tout une surcharge importante qui rend 
encore plus difficile toute relation autre que sécuritaire entre détenus et 
agents de détention.  

M. Poggia donne lecture d’un extrait du rapport qui résume bien, selon 
lui, les visées de la réforme : « Le projet Ambition s’est voulu la traduction 
d’un profond changement de paradigme avec une réorientation globale, 
passant d’un fonctionnement quasiment axé sur la sécurité et piloté par les 
événements, à une approche socio-thérapeutique et empathique avec les 
détenus ». Le 30 juin, un comité de pilotage a été créé avec des représentants 
du personnel et de la hiérarchie pour mettre en œuvre la réforme, dont le 
démarrage a finalement été reporté à cause de la pandémie. Le projet a pu 
être lancé le 19 avril 2021, mais il s’est rapidement heurté à une forte 
résistance au changement ; le 15 juin, M. Poggia a reçu un courrier 
alarmant du conseil de direction de la prison faisant état de risques 
sécuritaires majeurs, et de maltraitance en termes de non-écoute des 
collaborateurs. Une quinzaine de jours plus tard, un deuxième courrier lui a 
été adressé par les gardiens-chefs-adjoints de la détention qui exprimaient le 
même malaise que leurs supérieurs. Face à ces courriers, M. Poggia et son 
équipe rapprochée se devaient d’éclaircir la situation ; ils ont donc demandé à 
ce que le dialogue reprenne entre l’ensemble des cadres et le directeur de 
Champ-Dollon, à qui plus personne ne semblait parler. Une tentative de 
médiation a été mise en place durant le mois de juillet, mais les retours 
réguliers de la médiatrice indiquaient qu’aucun des protagonistes n’était 
disposé à ouvrir la discussion à l’exception de M. von Muralt. Cette attitude 
est d’ailleurs considérée par l’auditeur comme déloyale de la part d’une 
hiérarchie qui se doit de participer à toute démarche constructive en vue de 
rétablir un dialogue serein. 

Le magistrat indique qu’entre-temps, il a trouvé les auditeurs qui ont 
réalisé ce rapport sur le projet Ambition et les a personnellement reçus le 
31 octobre, au terme du délai qui leur a été donné. Ce document a été analysé 
au sein de son secrétariat général, avant de convoquer les différents acteurs 
qui étaient intervenus, à savoir les auteurs des courriers, la commission du 
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personnel et l’UPCP ; l’OCD a également été informé du contenu de ce 
rapport et a pu se déterminer.  

M. Poggia explique qu’en résumé, ce rapport dit que le projet Ambition 
doit être soutenu quant à ses objectifs, puisqu’il s’inscrit dans la perspective 
actuelle d’une exécution moderne des sanctions pénales, avec une 
resocialisation des détenus et des mesures de réinsertion qui permettent de 
diminuer les risques de récidive. Toutefois, ce rapport relève aussi des 
faiblesses : un manque de prise en compte des particularités de 
Champ-Dollon, des préparatifs trop rapides de ce changement de 
paradigme, une introduction prématurée, une absence de planification 
détaillée de la mise en œuvre, un manque d’anticipation des résistances, 
une sous-évaluation de la difficulté d’adhésion pour ceux qui devaient 
être les chevilles ouvrières de ce changement, et une direction générale 
qui est partie de l’idée que cette résistance serait vaincue par le constat 
que ce changement était bénéfique. M. Poggia note que ces éléments ont 
été accentués par les relations tendues entre l’OCD et la prison de 
Champ-Dollon, et par la faible présence sur le site de M. Bertschy qui, 
conscient de l’animosité qui se focalisait sur lui suite au départ de 
M. Franziskakis, a jugé préférable de faire porter cette transition par un 
visage nouveau ; malheureusement, on a très vite considéré que M. von 
Muralt était « l’homme de main » de M. Bertschy, ce qui l’a passablement 
desservi et rapidement isolé. Lorsqu’il est apparu que M. von Muralt ne serait 
pas l’homme du changement, car les relations entre lui et les cadres 
supérieurs étaient trop altérées, ce dernier a décidé de donner sa démission. 

M. Poggia ajoute que ce rapport a été transmis aux cadres, qui s’en sont 
plaints ; le département attend maintenant des propositions concrètes 
pour modifier ce qui doit l’être, même si l’objectif final est maintenu. 
Quant aux syndicats, ils ont répondu par écrit. Tous ces retours seront 
rassemblés et présentés à l’OCD pour voir s’ils sont réalisables, sachant que 
la mise en place de réformes est rendue complexe par le taux d’absence qui 
se situe à 7-8%. 

Pour M. Poggia, à ce stade, le problème a été davantage lié à un manque 
de communication et d’adhésion à ce projet, qu’à des critiques de fond. Il 
attend l’évaluation des propositions qui seront faites pour se prononcer plus 
précisément sur la suite, mais il a l’impression que chacun souhaite aller de 
l’avant, y compris M. Bertschy, même s’il est évident que la perspective de la 
construction d’une nouvelle prison qui puisse enfin répondre aux normes de 
prise en charge auxquelles tout le monde aspire donnerait une autre 
dynamique. Le département envisage aussi de faire accompagner la mise en 
œuvre de la réforme Ambition par un mandataire externe, car le tort a 
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peut-être été de penser qu’il suffisait d’avoir un directeur et du personnel 
pour que les choses fonctionnent ; il faut donc s’assurer qu’il y a un réel liant 
entre les deux, et le comité de pilotage qui réunit toutes les parties, ainsi que 
le secrétariat général de M. Poggia, pourrait permettre cela. Enfin, le projet 
Ambition va être renommé afin de ne pas véhiculer le poids du passé ; les 
objectifs seront les mêmes, mais ils seront déployés plus lentement. 

Il ressort de la discussion que : 

– la commission regrette le manque d’écoute et de bienveillance de la part 
de l’OCD envers les collaborateurs de la prison ; 

– M. von Muralt n’est pas parti parce qu’il a failli dans sa tâche, mais parce 
qu’il ne pouvait objectivement plus diriger Champ-Dollon avec des 
cadres supérieurs qui considéraient ne plus pouvoir travailler avec lui ; 

– le magistrat ne sait pas si M. Bertschy, dont le mandat prendra fin avec 
cette législature, est l’homme de l’accompagnement des réformes, mais 
de manière générale, il serait néfaste d’accréditer l’idée que ce sont les 
collaborateurs de l’Etat qui peuvent décider de leur hiérarchie ; 

– il est possible que M. Bertschy ait été tenu pour l’homme de main de 
l’ancien chef du département ; 

– certains ont l’impression que M. von Muralt a été le bouc émissaire pour 
d’autres problèmes dont il n’était pas responsable ; 

– le rôle de l’OCD est central, même s’il s’agit d’un rôle particulier dans la 
mesure où son directeur général n’est pas directement sur place avec ses 
collaborateurs ; 

– la perspective d’avoir une nouvelle prison (Dardelles) aurait permis de 
relâcher la tension ; 

– en cas de nouvelle surpopulation, il est prévu de doubler certaines cellules 
à la Brenaz, ce qui donnera 27 places de plus pour les personnes 
condamnées ; Ambition prévoit aussi de créer une aile à Champ-Dollon 
afin de séparer la détention préventive de l’exécution de peine. 

 

8. Discussion et vote (23 décembre 2021) 

Le rapport ainsi que les recommandations ci-dessous ont été discutés et 
acceptés à l’unanimité de la Commission des visiteurs officiels lors de sa 
séance du 23 décembre 2021. 
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9. Constats et recommandations de la Commission des visiteurs officiels 

Constats 

La Commission des visiteurs officiels a pu constater, au travers des 
auditions qu’elle a effectuées ces derniers mois, que la perspective de la mise 
en place du projet Ambition a induit un certain nombre de conséquences, que 
ce soit au point de vue relationnel (en particulier entre l’Office cantonal de la 
détention et le conseil de direction de la prison de Champ-Dollon, 
respectivement entre l’ancien directeur de l’établissement et ses 
collaborateurs) ou organisationnel, au détriment du bon fonctionnement de 
l’établissement. 

Pour ce qui relève de son champ de compétences, soit l’examen des 
conditions de détention, la commission constate que la mise en place du 
projet Ambition pourrait avoir, si elle ne l’a pas déjà eu, une influence sur le 
cadre de la détention des personnes privées de liberté. 

 

Recommandation 1 

La commission invite toutes les personnes concernées, que ce soit au sein 
du département de la sécurité et de la santé, au sein de l’Office cantonal de la 
détention, au sein du conseil de direction de la prison de Champ-Dollon, ou 
au sein du personnel de la prison, à renouer sans délai entre elles les fils du 
dialogue. 

La commission souhaite vivement que le domaine pénitentiaire puisse 
retrouver la sérénité nécessaire à un fonctionnement optimal et invite le 
département concerné à prendre, le cas échéant, toutes mesures utiles pour 
favoriser cette sérénité, en évitant toutefois toute décision précipitée. 

 
Recommandation 2 

La commission suggère à tous les acteurs de la mise en place du projet 
Ambition de faire preuve d’une écoute mutuelle et de prendre en 
considération, sans les rejeter d’emblée, les remarques émises par les 
différents acteurs du terrain. 

La commission estime que tous les acteurs impliqués doivent être 
associés dans la concrétisation de ce projet, ce dernier ne devant pas être 
imposé par le haut. Au risque sinon de prétériter in fine les personnes privées 
de liberté. 
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Recommandation 3 

La mise en place du projet Ambition ne doit pas se faire au détriment des 
personnes privées de liberté. 

La commission invite le département à veiller à ce que les conditions de 
détention au sein de la prison de Champ-Dollon ne soient à terme pas 
davantage péjorées par le projet Ambition. La commission recommande en 
particulier à ce que les collaborateurs de l’établissement affectés aux ateliers 
soient en nombre suffisant afin que ces derniers puissent fonctionner dans un 
objectif global de réinsertion. 

 
Recommandation 4 

La prison de Champ-Dollon regroupe deux régimes de détention, la 
détention avant jugement et l’exécution de peine. 

La commission constate qu’un projet de réforme tel que le projet 
Ambition s’avère plus difficile à mettre en place dans un établissement aussi 
vétuste et peu adapté que ne l’est la prison de Champ-Dollon, accueillant des 
régimes de détention différents. 

Compte tenu de l’abandon du projet des Dardelles, la commission invite 
le département à concrétiser le plus rapidement possible le projet de 
planification pénitentiaire. 

 
 
 
 
Annexe : Rapport d’évaluation – La mise en œuvre et la conduite du projet 
« Ambition » 
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